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La méthodologie1
2



Note méthodologique

Etude réalisée pour : Grenoble Ecole de Management

Echantillon : Echantillon de 401 dirigeants d’entreprises, représentatif des entreprises françaises de plus de
10 salariés des secteurs de l’industrie, du BTP et des services.

La représentativité de l’échantillon a été assurée par la méthode des quotas (taille et secteur
d’activité) après stratification par région. Afin de disposer d’effectifs suffisants, les entreprises
créées depuis moins de cinq ans ont été surreprésentées, puis ramenées à leur poids réel lors
du traitement.

Mode de recueil : Les interviews ont eu lieu par téléphone au domicile des personnes interrogées.

Dates de terrain : Du 26 mars au 2 avril 2012
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Les résultats de l’étude2
4
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La place de l’innovation au sein de 
l’entrepriseA
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La place accordée à l’innovation par l’entreprise
et le manager

QuestionΥ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ л Ł 10 (0 étant la note la plus basse et 10 la note la plus haute, les notes intermédiaires servent à 
nuancer votre jugement), quelle note donneriez-vous à la place accordée à ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΧ ? 

Introduction : définition de l’innovation : « L’enquête que nous réalisons porte sur le sujet de l’innovation au sein des entreprises et du rôle des managers pour la
favoriser. L’innovation s’entend dans son acceptation large : elle se définit comme la capacité à créer de la valeur en apportant quelque chose de nouveau dans le
domaine considéré tout en s’assurant de l’appropriation de cette nouveauté par les personnes concernées. Elle peut concerner la création ou l’évolution des biens ou des
services, l’utilisation de la technologie, mais aussi les modes de production ou l’organisation interne. »



19%

12%

32%

35%

42%

46%

5%

5%

2%

2%

Les produits ou services  

Les modes de production et 
l’organisation  

Beaucoup plus innovante Un peu plus innovante Ni plus, ni moins innovante Un peu moins innovante Beaucoup moins innovante 

Total Plus innovante

47%

Le jugement de la compétitivité de l’entreprise en matière d’innovation

Question : Et diriez-vous que votre entreprise est plus ou moins innovante que les autres acteurs de son ou de ses marchés en ce qui 
concerne... ?
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51% 7%

Total Moins innovante

7%



57%

26%

22%

21%

19%

16%

14%

10%

7%

2%

1%

1%

40%

8%

11%

9%

7%

8%

7%

5%

2%

1%

1%

1%

La satisfaction des clients par rapport aux nouveaux produits 
ou services  

L’entrée sur de nouveaux marchés  

Le nombre de nouveaux produits ou services  

Le nombre et la qualité des partenariats pour développer de 
nouveaux produits ou services  

L’évolution du périmètre de l’entreprise (croissance externe, 
spin-offs/scissions) 

Le nombre de projets d’innovation en cours  

La performance de l’innovation, mesurée par le niveau de 
retour sur investissements ou ROI  

Le portefeuille de projets  

La capacité à attirer de nouveaux talents pour innover  

Le nombre de brevets déposés par an  

Un autre indicateur  

Ne se prononcent pas  

Total des citations 

En premier 
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Les principaux indicateurs utilisés pour mesurer
la place accordée à l’innovation

QuestionΥ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ En
premier ? En second ?
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54%

26%

10%

10%

S’adapter rapidement aux évolutions sur vos marchés 
(fast-follower)  

Etre pionnier sur vos marchés et rester leader en 
distançant les concurrents  

Réinventer le modèle d’entreprise (business model) pour 
déstabiliser la concurrence et vous imposer sur vos 

marchés  

Créer de nouveaux marchés  

Le principe directeur en matière d’innovation

QuestionΥ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǾƻǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ
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62%

25%

37%

35%

3%

2%

1%

Elle va augmenter significativement  

Elle va augmenter légèrement  

Elle va diminuer légèrement  

Elle va diminuer significativement  

Le pronostic sur l’évolution de la place de l’innovation
dans l’entreprise

QuestionΥ {Ŝƭƻƴ ǾƻǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿŀ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ

TOTAL Elle va augmenter

TOTAL Elle va diminuer

Elle va rester stable 



11

Les déterminants de la politique de 
l’entreprise en matière d’innovationB
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78%

53%

36%

27%

36%

23%

29%

21%

28%

23%

16%

19%

39%

43%

45%

34%

45%

37%

43%

34%

35%

25%

2%

5%

17%

21%

21%

23%

21%

28%

26%

30%

38%

1%

3%

4%

7%

9%

8%

13%

8%

12%

12%

20%

1%

1%

La satisfaction des clients, la qualité de la relation avec les clients  

La recherche d’une meilleure productivité : maîtrise des coûts, 
optimisation des ressources et des process 

Le progrès technologique et les nouvelles technologies  

La volonté de respecter des critères de développement durable : 
environnement, RSE  

Les réglementations nationales et internationales  

La dynamique d’innovation sectorielle qui impose d’innover pour 
prospérer  

Les changements économiques et géopolitiques sur vos marchés  

La nécessité de développer ou de faire appel à de nouvelles 
compétences pour innover  

Les évolutions sociales et sociétales, les nouveaux comportements 
des consommateurs  

Les nouveaux modèles d’organisation du travail, notamment en lien 
avec les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication)  

Les politiques d’innovation publiques  

Très important Assez important Peu important Pas du tout important Nsp 12

97% 

92 %

79 %

72 %

70 %

68 %

66 %

64 %

62 %

58 %

41 %

3 %

8 %

21 %

28 %

30 %

31 %

34 %

36 %

38 %

42 %

58 %

L’impact de différents éléments sur la stratégie de l’entreprise
en matière d’innovation

Question : Pour chacun des éléments suivants, diriez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊise 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ

Total Important Total Pas important
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46%

13%

33%

54%

42%

12%

Très importants  

Assez importants  

Peu importants  

Pas du tout importants  

TOTAL Pas importants

TOTAL Importants

L’existence de freins au développement de l’innovation
au sein de l’entreprise

Question : En tant que dirigeant, rencontrez-Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻǳ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
entreprise ?



49%

39%

36%

25%

16%

9%

6%

8%

1%

31%

20%

24%

7%

6%

6%

1%

4%

1%

Le manque de moyens financiers et/ou des difficultés d’accès 
au crédit pour pouvoir investir  

Les résistances au changement de la part des salariés  

Une politique de réduction systématique des coûts et des 
budgets  

Le manque ou l’insuffisance des compétences nécessaires 
pour innover  

Les difficultés à trouver des idées innovantes  

Une stratégie globalement peu centrée sur l’innovation  

Le manque de poids dans les décisions en matière 
d’investissements  

Un autre frein  

Ne se prononcent pas  

Total des citations 

En premier 
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Les principaux freins à l’innovation rencontrés

QuestionΥ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦǊŜƛƴǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜȊ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ΚEn 
second ?

BaseΥ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎƻƛǘ пс҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ
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L’impact de la crise sur les moyens déployés par l’entreprise
en matière d’innovation

QuestionΥ vǳŜƭ ŀ ŞǘŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ

TOTAL Augmentation

TOTAL Diminution

Aucun impact sur les moyens déployés
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63%

53%

35%

33%

22%

17%

17%

10%

8%

6%

L’évolution des comportements et attentes de vos clients  

Les progrès technologiques dans les domaines liés à vos activités  

L’évolution de la place accordée au caractère « durable » de 
l’innovation, c’est-à-dire le respect de l’environnement, de la RSE  

La nécessité de proposer des offres globales, incluant davantage 
d’accompagnement  

La nécessité d’intégrer de nouveaux types de talents et de 
compétences  

Les politiques publiques en matière d’innovation  

La révolution de l’innovation de services, c’est-à-dire la montée des 
services dans l’économie  

Les évolutions et les ruptures sociales et sociétales  

Les nouveaux modèles d’entreprise (business models)  

Le poids que peuvent prendre les contributeurs des médias sociaux 
dans le développement de l’innovation  

Les tendances qui auront le plus d’impact sur la stratégie de l’entreprise 
en matière d’innovation dans les trois ans à venir

QuestionΥ tƻǳǊ ǾƻǳǎΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴovation 
dans les trois ans à venir ?
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Les besoins en compétences pour 
favoriser l’innovationC

17
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TOTAL Oui 

TOTAL Non

La nécessité de recruter ou développer de nouvelles compétences 
managériales pour favoriser l’innovation

Question : Diriez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ Ǉƻǳr 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ
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50%

19%

13%

11%

10%

9%

32%

12%

9%

9%

6%

6%

2%

Les connaissances scientifiques, la capacité à être en pointe sur la 
maîtrise des process ou des technologies clé sur ses marchés  

La connaissance des produits et des marchés  

Les compétences en termes de gestion (RH, juridique, financière)  

Les compétences commerciales et marketing (la capacité à analyser 
les nouveaux besoins des clients  

Les compétences informatiques, la maîtrise des NTIC  

L’ouverture d’esprit, la curiosité, la capacité de veille  

La polyvalence, la flexibilité, l’adaptabilité  

Le sens de l’initiative, la capacité à prendre des risques, 
l’anticipation, la créativité  

La capacité d’écoute  

L’énergie, la motivation, l’implication  

Le sens de la communication  

Les compétences managériales et les moyens nécessaires
pour favoriser l’innovation

Question : Quelles sont pour vous les compétences managériales à développer ou pour lesquelles il est nécessaire de recruter afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ vǳŜǎǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ςréponses spontanées)

LES COMPETENCES TECHNIQUES ET DE GESTION 

LES COMPETENCES RELATIONNELLES
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26%

11%

9%

6%

2%

22%

8%

8%

6%

5%

5%

8%

6%

Le besoin de personnels et de moyens matériels et financiers supplémentaires  

La mise en place de ressources dédiées à l’innovation avec des profils diversifiés 
(créations de postes, d’un bureau d’études, d’une nouvelle entité)  

Le recrutement d’ingénieurs spécialisés ou d’experts (expérience)  

Le recrutement de jeunes (formation récente, dynamisme, capacité à s’investir 
dans de nouveaux projets)  

Les capacités en termes de gestion de projet et d’organisation (répartition / 
délégation des tâches, gestion des plannings)  

La capacité à rassembler, à fédérer, à coordonner  

La capacité à gérer les besoins en formation et à former le personnel  

Les compétences en termes d’accompagnement du changement (capacité à 
vaincre les résistances au changement)  

Autres  

Ne se prononcent pas  

Les compétences managériales et les moyens nécessaires
pour favoriser l’innovation (suite)

Question : Quelles sont pour vous les compétences managériales à développer ou pour lesquelles il est nécessaire de recruter afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ vǳŜǎǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ςréponses spontanées)

LES COMPETENCES ORGANISATIONNELLES 

LA CAPACITE A VOIR A LONG TERME, A ETABLIR UNE STRATEGIE A 
LONG TERME (EN TENANT COMPTE DE LA RENTABILITE) 

LES BESOINS EN MOYENS SUPPLEMENTAIRES 
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74%

71%

67%

57%

39%

35%

29%

29%

25%

Qualité  

R&D et innovation  

Commercial et marketing  

Communication  

Ressources humaines  

Top management  

Juridique  

Finance  

Supply chain  

Les types de fonctions à recruter ou à développer
pour favoriser l’innovation

Question : Pour quel(s) type(s) de fonction(s) estimez-vous nécessaire pour votre entreprise de recruter ou de développer de nouvelles 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Κ

Base : question posée uniquement aux dirigeants déclarant nécessaire pour votre entreprise de recruter ou de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ рн҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ
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Question d’actualité : le candidat le 
plus légitime en matière d’innovation D

22
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1%

6%

1%

6%

50%

1%

23%

12%

Nathalie Arthaud  

Philippe Poutou  

Jean-Luc Mélenchon  

François Hollande  

Eva Joly  

François Bayrou  

Nicolas Sarkozy  

Nicolas Dupont-Aignan  

Marine Le Pen  

Jacques Cheminade  

Aucun 

Ne se prononcent pas  

Le candidat dont les propositions sont jugées les plus adaptées
à favoriser l’innovation

QuestionΥ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŎŜƭǳƛ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀtion au 
sein des entreprises ?

Base : question posée uniquement aux dirigeants déclarant nécessaire pour votre entreprise de recruter ou de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ рн҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ

-

-

-

-
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PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

24
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Des entreprises qui considèrent majoritairement l’innovation 
comme un enjeu important et à renforcer

Les dirigeants des entreprises de plus de dix salariés des secteurs de l’industrie, du BTP et des services de la notion d’innovation interrogés dans le cadre de
l’enquête menée pour Grenoble Ecole de Management, se sont vus rappeler, préalablement à l’enquête, la définition de l’innovation comme « la capacité à
créer de la valeur en apportant quelque chose de nouveau dans le domaine considéré tout en ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘde ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴde cette nouveauté par les
personnes concernées. Elle peut concerner la création ou ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes biens ou des services, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde la technologie, mais aussi les modes de
production ouƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴinterne », afin de bénéficier de représentation et d’expressions communes.

Après cette présentation, on constate qu’ils estiment le niveau que revêt l’innovation en interne est supérieur à la moyenne, mais susceptible d’être
renforcé : ils donnent ainsi une note de 6 sur 10 à la place que lui associe selon eux leur entreprise et de 6,3 sur dix à la place qu’eux-mêmes attribuent à
l’innovation en tant que managers. S’agissant de leur employeur, le poids représenté par l’innovation dans la stratégie s’accroît logiquement avec la taille de la
structure, avec une note allant de 5,8 sur 10 dans les sociétés de 10 à 19 salariés à 6,5 sur 10 dans celles de plus de 250 salariés. On constate davantage
d’homogénéité s’agissant de l’importance que lui accordent les dirigeants dans le cadre de leurs missions de management, celle-ci se révélant néanmoins plus
importante dans les structures de 20 à 49 salariés (6,7 sur 10). Dans les deux cas, le secteur des services aux particuliers accorde davantage de place à cette
problématique que l’ensemble des entreprises (respectivement 6,6 et 7 sur 10), à l’inverse du BTP (respectivement 5,9 et 5,7 sur 10).

Allant de pair avec cette perception globale d’un élément important sur le plan stratégique mais dont la prise en compte peut être accentuée, la moitié des
dirigeants met en avant un caractère plus innovant de son entreprise par rapport aux autres acteurs du marché en ce qui concerne les produits ou services
(51%), ce score étant légèrement inférieur s’agissant des modes de production et de l’organisation (47%). Dans près d’un cas sur deux, les personnes
interrogées situent leur société au même niveau que les autres (42% pour les produits et services et 46% pour l’organisation). En revanche, seule une part
marginale considère son entreprise comme moins innovante que ses concurrents (7% dans les deux cas).

Dans le détail, on constate que la compétitivité relative aux produits et services est plus largement soulignée par les dirigeants des structures de 20 à 49
salariés (61%) et de plus de 100 salariés (60%), de même que dans les structures créées depuis moins de cinq ans (61%) et dans les secteurs des services aux
entreprises (57%) et des services aux particuliers (63%). S’agissant des modes de production, l’innovation apparaît plus présente qu’à la concurrence dans les
sociétés employant plus de 50 personnes (59%), ainsi que dans celles créées depuis moins de cinq ans (52%) et les services aux entreprises (52%).

Si l’innovation occupe encore une place modérée, celle-ci est amenée à augmenter dans les trois ans à venir dans près des deux tiers des entreprises (62%,
dont 25% déclarent qu’elle va connaître une hausse significative), tandis que 35% prévoient une stabilité et 3% une diminution du poids associé à cette
dimension. L’intention de faire progresser l’importance accordée à l’innovation se révèle plus élevée auprès des segments y accordant déjà une place forte, à
savoir les structures de plus de 50 salariés (71%) et les services aux particuliers (69%), mais aussi dans les entreprises créées depuis moins de cinq ans (74%).
Le pronostic d’une stabilisation de cette dimension se retrouve davantage dans les sociétés de moins de 20 salariés (41% contre 35% en moyenne), dans le
BTP (43%), ainsi qu’en région parisienne (44%) et dans la région Rhône-Alpes (43%).
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Une stratégie en matière d’innovation dictée en premier lieu par l’évolution 
des attentes des clients, suivant une logique de fast-follower

Contribuant à expliquer le poids moyen attribué à l’innovation, une majorité des dirigeants (54%) déclare que le critère qui prévaut au sein de leur
entreprise sur cette dimension consiste en l’adaptation rapide aux évolutions sur leurs marchés. Cette stratégie de fast-follower concerne plus fortement
les services aux particuliers (61%) et le BTP (64%). Plus d’un quart des entreprises ont cependant pour principe directeur d’être pionnières sur leurs
marchés ou de rester leaders en distançant les concurrents (26%), et ce plus particulièrement dans les structures de plus de 100 salariés (38%), l’industrie
(33%) et la région Rhône-Alpes (34%). Enfin, à part égale, 10% déclarent chercher avant tout à réinventer le business model pour déstabiliser la concurrence
et s’imposer sur leurs marchés (15% dans le BTP et 15% dans les entreprises créées depuis moins de cinq ans) et 10% à créer de nouveaux marchés (19%
dans l’industrie).

Corollaire d’actions principalement guidées par l’évolution des marchés, la satisfaction des clients par rapport aux nouveaux produits ou services constitue
le premier indicateur servant à mesurer la place de l’innovation dans l’entreprise, devançant très nettement les autres éléments testés (57% dont 40% en
première citation). Pour autant, trois autres critères sont cités par une part non négligeable des managers interrogés, relevant du portefeuille d’activité :
l’entrée sur de nouveaux marchés (26%), le nombre de nouveaux produits ou services (22%), ainsi que le nombre et la qualité des partenariats pour
développer de nouveaux produits et services (21%). Légèrement en-deçà, 19% déclarent que, parmi les deux principaux outils utilisés pour évaluer la place
de l’innovation, figure l’évolution du périmètre de l’entreprise, sur la base des opérations de croissance externe et de spin-offs ou scissions. 16% ont recours
prioritairement au nombre de projets d’innovation en cours, 14% à la performance de l’innovation mesurée par le ROI et 10% au portefeuille de projets. Plus
marginalement, 7% fondent leur évaluation de l’importance de l’innovation au sein de leur société sur la capacité à attirer de nouveaux talents pour innover
et 2% sur le nombre de brevets déposés.

leur structure.
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Des politiques en matière d’innovation très largement impactées par les clients, 
les marchés et les nouvelles technologies… 

mais souvent freinées par le manque de budgets dédiés ou de moyens de financements  

La reconnaissance unanime de l’impact de la satisfaction et de la qualité de la relation avec les clients (97% dont 78% le jugent « très important), mais aussi
de la recherche d’une meilleure productivité (92% dont 53% estiment ce critère « très important ») confirment la tendance mise en exergue d’une stratégie
en matière d’innovation ayant pour principe directeur l’adaptation aux évolutions du marché. Pour autant, les autres critères testés entrent tous
majoritairement en ligne de compte dans les actions mises en place pour favoriser l’innovation, à l’exception des politiques d’innovation publique (41%, un
score qui atteint quand même 60% dans le BTP).

Le progrès technologique et les nouvelles technologies, pouvant aussi être associés aux évolutions du marché, sont mis en avant par 79% des interviewés. Plus
de sept dirigeants sur dix soulignent ensuite les effets importants sur la stratégie de leur entreprise de la volonté de respecter des critères de
développement durable (72%) et des règlementations nationales et internationales (70%). Deux tiers d’entre eux considèrent que l’innovation au sein de leur
société est dictée par la dynamique sectorielle qui impose d’innover par prospérer (68%) et par les changements économiques et géopolitiques sur leur
marchés (66%). Sensiblement au même niveau, 64% déclarent que les plans d’actions sont fortement impactés par la nécessité de développer ou de faire appel
à de nouvelles compétences pour innover et 62% par les nouveaux comportements des consommateurs. Enfin, 58% se disent conduits à s’adapter aux
nouveaux modèles d’organisation du travail, notamment en lien avec les technologies de l’information et de la communication.

Au global, si 62% des top managers interrogés souhaitent faire progresser l’innovation au sein de leur société, près de la moitié d’entre eux (46%) déclare être
confrontée à des freins importants pour y parvenir dont 13% des freins « très importants », et ce de façon plus marquée dans les structures de 20 à 49
salariés (52%), les services aux particuliers (51%), le BTP (57%), les régions Nord Ouest (50%), Rhône-Alpes (51%) et Méditerranée (52%). Le manque de
moyens financiers ou les difficultés d’accès au crédit constituent le premier obstacle rencontré (49% dont 31% en première citation). Deux autres facteurs
interviennent pour une part non négligeable des entreprises pour freiner les dynamiques en matière d’innovation : la politique de réduction systématique des
coûts et des budgets, confirmant le poids recouvert par la dimension financière (36%) et les résistances au changement de la part des salariés (39%). Le
manque ou l’insuffisance des compétences nécessaires pour innover est ensuite mentionné par 25% des dirigeants. Près d’un sur cinq souligne les difficultés à
trouver des idées innovantes (16%). La perception d’une stratégie globalement peu centrée sur l’innovation (9%) ou d’un manque de poids dans les décisions
en matière d’investissements (6%) émergent comparativement comme des freins relativement peu impactants.
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Un impact de la crise sur les moyens déployés pour innovés perçu par plus d’une 
entreprise sur deux ; des évolutions dans les trois ans à venir qui devraient suivre les 

mêmes influences que celles ressenties aujourd’hui

En période de crise telle que celle observée actuellement, et en lien logique avec l’impact important attribué par 66% aux changements économiques sur les
stratégies d’innovation, une majorité des chefs d’entreprise souligne l’existence d’un impact de la crise sur les moyens déployés pour innover (55%) : pour
29%, la conjoncture a conduit une diminution des moyens (33% dans les structures de 10 à 19 salariés, 41% dans le BTP, 34% dans le Nord Ouest), tandis
que pour 26%, elle a entraîné une augmentation des ressources dédiées (34% dans les sociétés de 20 à 49 salariés, 29% dans l’industrie et 30% dans les
entreprises ayant moins de cinq ans d’ancienneté). Une part importante (45%) déclare toutefois que les politiques d’innovation restent décorrélées de la
conjoncture, avec des scores majoritaires dans les structures de plus de 50 salariés (55%), les services aux particuliers (70%), et les régions Nord Est (53%) et
Méditerranée (56%).

Au-delà du contexte économique actuel, les stratégies développées dans les trois ans à venir devraient être guidées sensiblement par les mêmes éléments
qu’actuellement. Ainsi, parmi les tendances perçues comme les plus susceptibles de faire évoluer l’innovation au sein de leur société, 63% des dirigeants
mettent en avant l’évolution des comportements et attentes des clients (74% dans l’industrie et 85% dans les entreprises créées il y a moins de cinq ans).
Les progrès technologiques dans les domaines liés à leur activité sont également cités par une majorité (53%, et même 66% dans les grandes entreprises et
67% dans la région Rhône-Alpes). Plus d’un tiers d’entre eux estiment que leur entreprise devra adapter ses produits et services à l’évolution de la place
accordée au caractère « durable » de l’innovation, à savoir le respect de l’environnement et de la RSE (35%) et à la nécessité de proposer des offres globales
incluant davantage d’accompagnement (33% ; 40% dans les services aux entreprises). La nécessité d’intégrer de nouveaux types de talents ou de
compétences va conditionner les stratégies mises en place dans un peu plus d’une entreprise sur cinq (22%, et jusqu’à 27% dans les services aux entreprises
et 30% dans celles qui emploient plus de 250 salariés). Légèrement en-deçà, 17% déclarent que leurs politiques vont être impactées de façon forte par les
politiques publiques en matière d’innovation (35% dans les services aux particuliers) et 17% également par la montée des services dans l’économie (32% dans
les services aux entreprises). Parmi les éléments testés, les évolutions ou les ruptures sociales et sociétales (10%), les nouveaux modèles d’entreprise (8%) et
le poids que peuvent prendre les contributeurs des médias sociaux dans le développement de l’innovation (6%) sont considérées comme des tendances plus
marginales dans la définition des actions à mettre en œuvre pour favoriser l’innovation.
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Des besoins en compétences supplémentaires pour favoriser l’innovation présents dans 
la moitié des entreprises et qui portent sur les connaissances technico-scientifiques, de 

gestion et d’organisation 

Alors que l’intégration de nouveaux talents et compétences n’apparaît qu’au cinquième rang des tendances les plus à même d’influencer les stratégies en
matière d’innovation dans le future, une majorité des entreprises déclare néanmoins ressentir le besoin d’intégrer d’ores et déjà de nouvelles compétences
managériales pour favoriser l’innovation (52%, dont 23% « tout à fait »). Cette nécessité tend à augmenter avec la taille de l’entreprise (44% parmi celles qui
comptent moins de 20 salariés, 61% dans celles qui en emploient entre 50 et 99, et 71% au-delà de 250 salariés). Elle s’avère aussi plus prégnante dans
l’industrie (60%), dans les sociétés existant depuis moins de cinq ans (62%) et dans le Nord Est (65%). Notons toutefois qu’à l’inverse, 48% n’expriment pas de
demande dans ce domaine, dont 27% « pas du tout ».

Parmi les structures souhaitant pouvoir recourir à de nouvelles compétences managériales ou à davantage de ressources pour promouvoir l’innovation,
50% mentionnent spontanément les compétences technologiques et de gestion. Il s’agit notamment de pouvoir intégrer des personnes disposant des
connaissances scientifiques et/ou de la capacité à être en pointe sur la maîtrise des process ou des technologies clé sur ses marchés (19%), de la connaissance
des produits et des marchés (13%), des compétences sur le plan juridique, financier et RH (11%), mais aussi dans les domaines marketing, commercial (10%),
et informatique (9%).
Les compétences organisationnelles émergent à hauteur de 32%, les demandes portant sur l’ouverture d’esprit, la curiosité, la capacité de veille (12%), la
polyvalence, la flexibilité, l’adaptabilité (9%), le sens de l’initiative, l’anticipation, la créativité (9%), mais aussi, dans une moindre mesure, sur la capacité
d’écoute (6%), sur l’énergie, la motivation, l’implication (6%) et sur le sens de la communication (2%).
26% des dirigeants déclarent avoir, au-delà des compétences, des besoins de moyens supplémentaires, qu’il s’agisse de besoins en moyens matériels,
financiers et humains d’une manière générale (11%), de la mise en place de ressources dédiées, au travers de créations de postes, d’un bureau d’études ou
d’une nouvelle entité (6%), du recrutement d’ingénieurs ou d’experts (6%) ou de l’embauche de jeunes pouvant insuffler leur dynamisme (2%).
Parmi les attentes en termes de compétences, viennent ensuite celles liées au domaine organisationnel (22%), qui se traduisent plus concrètement par les
capacités en termes de gestion de projet et d’organisation (8%), mais aussi les capacités à rassembler et fédérer (8%), à gérer les besoins en formation et à
transmettre leur savoir à leurs équipes (6%) et les compétences en termes d’accompagnement du changement (5%).
Enfin, 5% estiment nécessaires de disposer au sein de leur entreprise de managers capables de voir et d’établir une stratégie à long terme, tenant compte
de la rentabilité du projet d’innovation.

Trois fonctions sont plus particulièrement concernées lorsqu’il s’agit d’envisager le recrutement de personnes disposant des compétences managériales
pouvant permettre un développement plus important de l’innovation : la qualité (74%), la R&D et l’innovation (71%) et le commercial et le marketing
(67%). Une majorité des chefs d’entreprise ayant fait mention du besoin d’embaucher pour répondre à leurs ambitions en termes d’innovation déclare
également qu’un ou plusieurs postes seraient à créer sur la fonction communication (57%). Une proportion non négligeable, bien que minoritaire, souhaiterait
renforcer les ressources humaines (39%) et/ou le top management (35%). Enfin, 29% envisagent des recrutements sur la fonction juridique, 29% sur la
fonction finance et 25% au niveau de la supply chain.
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Une large prédominance de Nicolas Sarkozy en termes de légitimité sur la thématique 
de l’innovation, bien qu’une proportion non négligeable ne soit convaincue par aucun 

des candidats à l’élection présidentielle

En lien logique avec la proximité politique habituellement exprimée par la cible des dirigeants d’entreprise, Nicolas Sarkozy émerge très nettement comme
le candidat à l’élection présidentielle dont les propositions sont les plus adaptées pour favoriser l’innovation au sein des entreprises (50%), cette
perception se révélant plus largement partagée encore dans les structures de 10 à 19 salariés (55%) et dans le BTP (57%) ainsi que dans les régions de
province (avec des scores allant de 56% à 69%) à l’exception du Nord Est (31%). Parmi les autres candidats à la prochaine élection présidentielle, aucun
n’émerge à hauteur de plus de 6% : François Hollande est ainsi considéré par 6% comme la personnalité ayant les propositions les plus efficaces (23% dans les
services aux particuliers), au même niveau que François Bayrou (6%). Philippe Poutou, Eva Joly et Nicolas Dupont-Aignan sont cités chacun par 1% des
personnes interrogées.

Autre enseignement majeur de cette question, 35% ne citent aucun des candidats, dont 12% par incapacité à se positionner et 23% qui considèrent qu’aucun
des candidats ne propose de mesures suffisamment efficaces sur ce sujet. Ce jugement sur l’absence de mesures suffisamment efficaces pour favoriser
l’innovation se retrouve avec plus de force dans les entreprises de plus de 100 salariés (35% parmi celles qui emploient entre 100 et 249 personnes et 29%
parmi celles qui emploient plus de 250 salariés), les services aux particuliers (35%) et les régions parisienne (35%) et Nord Est (35%)
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Conclusion

Les entreprises de plus de 10 salariés intègrent bien la nécessité de mener une politique active en matière
d’innovation, mais l’importance accordée à cet enjeu demeure à optimiser.

1

3

2

4

Les stratégies adoptées dans ce domaine sont portées avant tout par l’évolution des attentes des clients et la
nécessité dans ce cadre de s’adapter aux évolutions du marché, de même que par les progès techniques et
technologiques liés au domaine d’activité.

L’action des entreprises en matière d’innovation rencontre pourtant des freins majeurs dans environ une société
sur deux, en premier lieu en raison de problèmes d’accès aux ressources budgétaires nécessaires pour financer
les projets.

La présence des compétences managériales spécifiques pour porter et mener à bien ces projets se révèlerait
également nécessaire dans près d’un cas sur deux, prioritairement celles concernant les dimensions scientifiques
et de gestion, mais aussi dans le domaine relationnel et organisationnel.


